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DE-2023-058 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PONT DU GARD 

——— 
Séance du 25 septembre 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois et le vingt-cinq septembre à dix-huit heures trente, 
l’Assemblée délibérante de la Communauté de communes du Pont du Gard, 
régulièrement convoquée, s’est réunie au nombre prescrit par la loi à la Salle Eugène 
Lacroix à Aramon sous la présidence de Pierre PRAT, Président de la Communauté de 
communes du Pont du Gard. 
 
PRESENTS : Florian ANTONUCCI, Isabel ORBEA, Pierre PRAT, Muriel DHERBECOURT, 
Joachim VALLESPI, Numa NOEL, Jean-Jacques ROCHETTE, Louis DONNET, Didier 
CATUOGNO représentant Martine LAGUERIE, Fabrice FOURNIER, Alexandra MORAND, 
Jacques VIGNAL, Éric TREMOULET, Philippe MARCHESI, Florence BIOT, Thierry ASTIER, 
Nicolas CARTAILLER, Elisabeth VIOLA, Jean-Marie MOULIN, Didier GILLES, Murielle 
GARCIA-FAVAND, Laurence TRAPIER, Olivier SAUZET, Myriam CALLET.  
ABSENTS MAIS AVAIENT DONNE PROCURATIONS : Didier VIGNOLLES à Isabel ORBEA, 
Véronique ZIMMER à Jean-Jacques ROCHETTE, Thierry BOUDINAUD à Louis DONNET, 
Christelle ARMANDI à Éric TREMOULET.  
ABSENTS EXCUSES : Martine ESCOFFIER, Antonella VIACAVA, Claude MARTINET, Carole 
GALINY.  
 
Il a été procédé, conformément à l’article L. 5211-1 du Code général des collectivités 
territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris dans le sein du conseil : M. Numa NOEL 
ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a 
accepté. 
 

FIXATION DU TARIF DES SACS « CONSOMMEZ LOCAL » 
 
Rapporteur : Thierry ASTIER 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
Vu les statuts en vigueur de la communauté de communes du Pont du Gard,  
Vu le projet alimentaire territorial (PAT) de la Communauté de communes du Pont du 
Gard,  
Vu la délibération n° DEB-2023-018 du Bureau communautaire du 18 septembre 2023 
portant création d’une régie de recette pour la vente d’équipement et de produits en 
faveur du climat.  
 
Le Vice-président rappelle à l’assemblée communautaire que dans le cadre du projet 
alimentaire territorial (PAT), la Communauté de communes du Pont du Gard souhaite 
développer les circuits courts du territoire et mettre en valeur les producteurs du 
territoire qui vendent en direct. Pour cela, une carte interactive a été mise en place où 
sont affichés tous les points de ventes du territoire, ainsi que les informations 
importantes sur ces lieux.  
Afin de promouvoir cet outil, celui-ci sera rendu disponible d’accès via un QR Code, 
lequel sera imprimé sur sacs de courses.  
Pour limiter l’impact environnemental et social du sac, il a été convenu de vendre ces 
sacs. Le tarif de vente proposé est de 2,00 € net.  
 

Le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’unanimité 
 

 FIXE le tarif des sacs « consommez local » comme suit :  
Article Tarif 

1 sac « Consommez local »  2,00 euros net 
 

 INSCRIT les recettes sur le budget principal, article 7078, fonction 6312, 
 AUTORISE Monsieur le Président à signer l’ensemble des actes à intervenir à 

cet effet.  

 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT du GARD 
 
 
 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

 
Afférents à 

la C. C. 
en 

exercice 
qui ont pris 

part à la 
délibération 

32 32 28 
 
 
 

Date de la Convocation 
19 septembre 2023 

 
 
 

Date d’affichage 
 

Date de retrait de l’affichage 
 
 

Signature 
 

 
 
 

Objet de la délibération : 
Fixation du tarif des sacs 

« Consommez local » 
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